
 
 
 
 
 
 

 

Avenue Montjoie, 30 – 1180 Uccle – Tél. 02/346.86.95 
 

 

CLASSE DE 2ème et 3ème MATERNELLE 
Année scolaire 2019 - 2020 

 

Chers parents, 
 

Voici la liste des objets classiques qu'il serait souhaitable que votre enfant apporte à l'école: 
 

  1 cartable sans roulettes que votre enfant peut ouvrir et fermer tout seul, marqué à 
 son nom et pouvant contenir une farde format A4 ! 

  1 boîte à tartine marquée au nom votre enfant (uniquement pour les enfants inscrits 
 aux « repas tartines ») 

  1 boîte à collation marquée au nom de votre enfant 

  1 gourde étanche marquée au nom votre enfant … remplie uniquement d’eau ! 

 1 boîte de 12 gros crayons de couleur STABILO TRIO UNIQUEMENT 

 2 crayons ordinaires gris HB 

 1 pochette de 12 gros feutres STABILO TRIO UNIQUEMENT 

 1 pochette de 12 feutres fins BIC 

 1 marqueur noir « Permanent Artline 70N » + 2 marqueurs noirs « Permanent » fins 

 1 marqueur Velleda 

 1 gomme blanche (pas de fantaisie)  

 4 gros bâtons de colle blanche Pritt (classiques, pas de fantaisie) 

 1 boite de peinture aquarelle Pelikan de 18 couleurs différentes 

 1 assortiment de tubes acryliques de couleurs différentes (100ml)  

 1 pot de plasticine Play Doh 

 1 boîte de mouchoirs (rectangulaire) 

 1 rouleau de papier essuie-tout  

 1 paire de sandales blanches AVEC ELASTIQUES (PAS de lacets!) marquées au nom 
      de votre enfant 

 1 sac de vêtements de rechange (2 slips ou culottes, 2 t-shirts, 2 pantalons, 2 paires de 
      chaussettes) le tout marqué au nom de votre enfant 
 

Afin d’accueillir au mieux votre enfant lors de la rentrée scolaire, il vous est fortement 
conseillé d’apporter le matériel demandé le jeudi 29 août 2019 entre 13h00 et 14h00. 

L’institutrice de votre enfant vous attendra dans sa classe. 
 

     - Pas de plumier ni de trousse, nous nous en chargeons. 
      - Une pochette de communication au nom de votre enfant sera placée dans son 

             cartable. Elle sera le lien entre l’école et vous. Elle vous informera sur la vie à 
             l’école, les congés, les sorties, etc. Nous vous invitons donc à la vider tous les 
             jours. Si une remarque s’impose vis-à-vis de votre enfant, elle y sera également 
             notifiée, comme il vous est loisible de l’utiliser pour y glisser vos remarques 
             éventuelles. 

- Le tablier d’uniforme est obligatoire chaque jour de classe. Il doit être 
             marqué au nom de votre enfant ainsi que tous ses autres vêtements. 

           - Les chaussures du quotidien doivent être pratiques, sans lacets et marquées au 
            nom de votre enfant également. 
 

Merci de nous aider à vivre une bonne année avec votre enfant. 


